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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
CASINO GUICHARD-PERRACHON 

 
(Euronext Paris) 

 
 
Par courrier du 18 juin 2009, complété par un courrier du 19 juin 2009, la société Rallye (1) (83 rue du Faubourg Saint-
Honoré - 75008 Paris) a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 15 juin 2009, le seuil de 15% des droits de 
vote de la société CASINO GUICHARD-PERRACHON et détenir individuellement 15 370 527 actions CASINO 
GUICHARD-PERRACHON représentant 24 870 329 droits de vote, soit 13,39% du capital et 15,34% des droits de 
vote de cette société (2). 
 
Ce franchissement de seuil résulte de la conversion de la totalité des actions à dividende prioritaire sans droit de vote 
CASINO GUICHARD-PERRACHON en actions ordinaires, décidée par l’assemblée générale extraordinaire et 
spéciale des actionnaires de la société, réunie le 19 mai 2009 (3). Rallye a ainsi converti les actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote qu’elle détenait. 
 
A titre direct et indirect, la société Rallye n’a franchi aucun seuil et détient, directement et indirectement par 
l’intermédiaire des sociétés qu’elle contrôle, 53 651 488 actions CASINO GUICHARD-PERRACHON représentant 
98 112 133 droits de vote (4), soit 48,62% du capital et 60,51% des droits de vote de cette société (2), répartis comme 
suit : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Rallye 15 370 527 13,93 24 870 329 15,34 
Omnium de commerce et de 
participations 

5 622 468 5,10 11 244 936 6,93 

Kerrous 7 188 283 6,51 13 422 656 8,29 
Cobivia 5 638 797 5,11 11 049 426 6,81 
L’Habitation Moderne 
Boulogne 

7 445 571 6,75 12 805 026 7,90 

Alpétrol 12 385 842 11,22 24 719 760 15,24 
Total (5) 53 651 488 48,62 98 112 133 60,51 
 

________ 
 
(1) Contrôlée par M. Jean-Charles Naouri. 
(2) Sur la base d'un capital composé de 110 351 614 actions représentant 162 151 299 droits de vote, en application du 
2ème  alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(3) Cf. communiqué publié par la société en date du 11 juin 2009. 
(4) Etant précisé que M. Naouri et les Sociétés Euris, Matignon Diderot, Finatis et Foncière Euris détiennent par 
ailleurs 1 827 actions CASINO GUICHARD-PERRACHON représentant 2 880 droits de vote. 
(5) Hors autocontrôle. 


